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RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES

A.M., 2025
Arrêté 2025-0001 du ministre de l’Environnement, 
de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs en date du 8 janvier 2025

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1)

CONCERNANT le Règlement sur le permis de 
pourvoirie

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA 
LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMA-
TIQUES, DE LA FAUNE ET DES PARCS,

VU l’article 78.6 de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (chapitre C-61.1) qui prévoit que 
le ministre peut, par règlement, déterminer les normes 
relatives à la qualité des services pour chaque catégorie 
de permis de pourvoirie, les normes relatives à la protec-
tion des usagers d’une pourvoirie, les cas où le permis de 
pourvoirie n’est pas requis pour exploiter une pourvoirie 
ainsi que les rapports que le titulaire d’un permis de pour-
voirie doit transmettre au ministre et leur forme et teneur;

VU les paragraphes 1° et 3° du premier alinéa de  
l’article 163 de cette loi qui prévoit que le ministre peut, 
par règlement, déterminer les catégories de permis, leur 
durée ainsi que leurs conditions de délivrance, de rem-
placement, de renouvellement ou de transfert ainsi que 
les obligations auxquelles doit se conformer le titulaire 
d’un permis;

VU le paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 163 
de cette loi qui prévoit que le ministre peut, par règlement, 
fixer les droits ou les droits maximums exigibles pour 
la délivrance, le remplacement, le renouvellement ou le 
transfert d’un permis ainsi que les droits ou les droits 
maximums exigibles pour les services administratifs 
reliés à l’analyse des demandes ou pour le retard dans le 
paiement des droits exigibles;

VU le paragraphe 12° du premier alinéa de l’article 163 
de cette loi qui prévoit que le ministre peut, par règlement, 
déterminer, parmi les dispositions d’un règlement pris 
par le ministre en vertu de la présente loi, celles dont la 
violation constitue une infraction;

VU la publication à la partie 2 de la Gazette officielle 
du Québec du 13 décembre 2023, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), d’un projet de règlement sur le permis de pour-
voirie avec avis qu’il pourra être édicté à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de cette publication;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’édicter ce règlement 
avec modifications;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Que le Règlement sur le permis de pourvoirie, annexé 
au présent arrêté, soit édicté.

Québec, le 8 janvier 2025

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre  
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs,
BENOIT CHARETTE

Règlement sur le permis de pourvoirie
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(chapitre C-61.1, a. 78.6 et 163, 1er al., par. 1°, 3°, 4° et 12°).

CHAPITRE I 
PERMIS DE POURVOIRIE

SECTION I 
DÉFINITIONS

1. Pour l’application du présent règlement, constitue 
une « unité d’hébergement » :

1° un abri sommaire, soit un bâtiment constitué de toile 
ou de matériaux rigides, notamment une yourte ou un 
carré de tente;

2° une auberge, soit un bâtiment comprenant au moins 
deux chambres et dans lequel est offert un service de 
restauration;

3° un bateau-maison, soit un camp ou un chalet amé-
nagé pour flotter sur l’eau;

4° un camp, soit un bâtiment à aire ouverte comprenant 
un service d’auto cuisine ou, à défaut d’un tel service, 
étant situé à proximité d’un bâtiment offrant un service 
de restauration;

5° un chalet, soit un bâtiment comprenant au moins une 
chambre ainsi qu’un service d’auto cuisine ou, à défaut 
d’un tel service, étant situé à proximité d’un bâtiment 
offrant un service de restauration;

6° une chambre, une suite ou un appartement meublé 
d’un établissement hôtelier et doté d’un service d’auto 
cuisine, incluant des services de réception et d’entretien 
ménager quotidiens et tout autre service hôtelier;
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7° un pavillon, soit un bâtiment comprenant plusieurs 
chambres louées indépendamment les unes des autres et 
pouvant comporter une aire commune où peut se trouver 
un service d’auto cuisine commun ou pouvant être situé à 
proximité d’un bâtiment offrant un service de restauration;

8° une résidence privée, soit un bâtiment où est offert 
de l’hébergement dans les lieux où l’exploitant réside et 
dans lequel est offert un service de restauration;

9° un site pour camper, soit un ou des emplacements 
contigus aménagés pour y installer des équipements de 
camping mobiles, temporaires et non attachés au sol ne 
pouvant être utilisés par des clients ou des invités que 
pendant une période n’excédant pas 31 jours consécutifs.

SECTION II 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

§1. Catégories

2. Les catégories de permis de pourvoirie sont les 
suivantes :

1° chasse autre que le caribou;

2° pêche à l’omble chevalier;

3° pêche au saumon atlantique;

4° pêche d’espèces autres que le saumon atlantique et 
l’omble chevalier;

5° piégeage, sauf sur un territoire visé par la  
Loi approuvant la Convention de la Baie James et du 
Nord québécois (chapitre C-67) ou par la Loi approuvant 
la Convention du Nord-Est québécois (chapitre C-67.1).

§2. Durée et teneur

3. Le permis de pourvoirie est valide pour une période 
de 12 mois soit du 1er avril au 31 mars.

4. Un permis de pourvoirie contient notamment les 
renseignements suivants :

1° à l’égard du permis :

a) son numéro d’identification;

b) sa date de délivrance;

2° à l’égard du titulaire :

a) dans le cas d’une personne physique : son nom, son 
adresse ainsi que le nom et l’adresse de son entreprise;

b) dans les autres cas  : le nom de l’entreprise, l’adresse 
de son principal établissement au Québec ainsi que le nom 
et la fonction de la personne autorisée à le représenter;

c) le cas échéant, le numéro d’entreprise du Québec qui 
lui a été attribué en vertu de la Loi sur la publicité légale 
des entreprises (chapitre P-44.1);

3° à l’égard de la pourvoirie :

a) son nom;

b) l’identification du territoire d’exploitation ainsi que 
la tenure des terres de ce territoire;

c) l’identification de chacune des unités d’hébergement 
autorisées au permis ainsi que la nature du droit d’occu-
pation, la tenure des terres sur lesquelles elles se situent, 
le type d’hébergement, la capacité d’accueil et les coor-
données géographiques de leur emplacement;

d) les catégories de permis de pourvoirie visées;

e) lorsque des unités d’hébergement sont localisées sur 
un territoire visé par la Loi sur les droits de chasse et de 
pêche dans les territoires de la Baie James et du Nouveau-
Québec (chapitre D-13.1), les zones de droit d’usage exclu-
sif et les zones de droit d’usage commun pour les Cris, 
les Inuits et les Naskapis définies aux articles 11 à 13.1 de 
cette loi, où sont situées chacune de ces unités.

§3. Décès du titulaire

5. L’héritier, le liquidateur de la succession ou le repré-
sentant légal du défunt, selon le cas, peut, après avoir 
donné un avis écrit du décès du titulaire de permis au 
ministre, poursuivre l’exploitation de la pourvoirie pour 
un délai de 180 jours à compter de la date du décès du 
titulaire d’un permis, sous réserve de l’obtention d’un 
permis délivré conformément au présent règlement avant 
l’expiration de ce délai.

SECTION III 
DÉLIVRANCE

§1. Demande d’obtention d’un permis de pourvoirie

6. Pour obtenir un permis de pourvoirie, une personne 
doit en faire la demande au ministre sur le formulaire 
fourni à cette fin.

La demande est accompagnée, selon le cas, des docu-
ments suivants :
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1° au moins une carte à l’échelle 1/20 000 ou plus  
précise, sur laquelle sont localisées les unités d’héber-
gement et le territoire d’exploitation faisant l’objet de la 
demande;

2° lorsque le territoire d’exploitation de la pourvoi-
rie est situé sur un terrain privé, une copie du titre de 
propriété, du rôle d’évaluation foncière et, s’il est dispo-
nible, d’un extrait de la matrice graphique du territoire 
d’exploitation;

3° une copie du titre de propriété, du rôle d’évaluation 
foncière et, s’il est disponible, d’un extrait de la matrice 
graphique localisant le territoire sur lequel sont situées les 
unités d’hébergement, sauf pour les unités d’hébergement 
qui sont situées sur des terres du domaine de l’État et qui 
appartiennent au demandeur;

4° le cas échéant, un document de l’autorité compétente 
attestant que la pourvoirie et ses activités sont conformes 
à la réglementation applicable en matière d’urbanisme et 
d’aménagement du territoire;

5° lorsque la demande vise l’établissement d’une 
pourvoirie sur une terre de catégorie I, I-N, II ou II-N, 
une copie de l’écrit constatant le consentement explicite 
donné par l’autorité compétente conformément aux dis-
positions de l’article 40 de la Loi sur les droits de chasse 
et de pêche dans les territoires de la Baie James et du 
Nouveau-Québec (chapitre D-13.1).

La demande doit également être accompagnée des 
droits exigibles pour l’analyse d’une demande de déli-
vrance d’un permis de pourvoirie prévus à l’article 5.1 
du Règlement sur la tarification reliée à l’exploitation de 
la faune (chapitre C-61.1, r. 32).

7. Le ministre avise par écrit le demandeur de l’accep-
tation de la demande de permis de pourvoirie.

Le demandeur doit, dans les 12 mois de la réception de 
l’avis, s’acquitter du paiement des droits exigibles prévus  
à l’article 6 du Règlement sur la tarification reliée à  
l’exploitation de la faune (chapitre C-61.1, r. 32), et trans-
mettre au ministre les documents suivants :

1° le cas échéant, une copie de l’acte établissant qu’il  
a le droit d’occuper, pendant la période de validité 
du permis, les unités d’hébergement et le territoire 
d’exploitation;

2° une copie de la police d’assurance de responsabilité 
civile conforme à l’article 36.

Lorsque le demandeur a rempli les conditions prévues 
au deuxième alinéa, le ministre délivre le permis.

§2. Demande de changement au permis de pourvoirie

8. Le titulaire d’un permis de pourvoirie doit présenter 
une demande au ministre, sur le formulaire fourni à cette 
fin, lorsqu’il souhaite changer la teneur de son permis 
notamment pour faire :

1° ajouter ou retirer une unité d’hébergement;

2° modifier l’identification, la capacité d’accueil ou 
l’emplacement d’une unité d’hébergement;

3° modifier l’identification du territoire d’exploitation;

4° modifier les catégories de permis.

9. Une demande d’ajout d’une unité d’hébergement 
doit viser une unité d’hébergement située dans la même 
région administrative où se trouvent les unités d’héber-
gement contenues au permis en vigueur au moment de 
la demande.

Une demande de modification de l’emplacement d’une 
unité d’hébergement doit viser un emplacement dans la 
même région administrative.

Les premier et deuxième alinéas ne s’appliquent pas  
à un titulaire qui détient un bail de droits exclusifs de 
chasse ou de pêche visant des fins de pourvoirie sur un 
territoire chevauchant plus d’une région administrative.

10. Une demande pour agrandir le territoire d’exploi-
tation ne peut être faite que dans les cas suivants :

1° le titulaire détient un bail de droits exclusifs de 
chasse ou de pêche visant des fins de pourvoirie sur le 
territoire d’exploitation et l’agrandissement porte sur l’un 
des territoires suivants :

a) des terrains privés situés à l’extérieur du territoire 
faisant l’objet de son bail et dans la même région admi-
nistrative que ce territoire;

b) des terres du domaine de l’État faisant l’objet de son 
bail suivant l’agrandissement du territoire de son bail;

c) des terres du domaine de l’État situées à l’exté-
rieur du territoire faisant l’objet de son bail dans le cas 
où l’agrandissement vise à résoudre une problématique 
particulière de conservation ou de gestion de la faune;
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2° le titulaire ne détient pas de bail de droits exclu-
sifs de chasse ou de pêche visant des fins de pour- 
voirie sur le territoire d’exploitation ou s’il détient un bail 
de droits exclusifs de pêche sur un plan d’eau de moins 
de 20 hectares et que l’agrandissement porte sur l’un des 
territoires suivants :

a) des terres situées dans la même région administra-
tive où se situent les unités d’hébergement inscrites au 
permis;

b) des terres situées dans une région administrative 
limitrophe à celle où se trouvent les unités d’hébergement 
inscrites au permis, si aucune unité d’hébergement n’est 
ajoutée dans cette région;

c) un plan d’eau faisant l’objet d’un bail de droits exclu-
sifs de pêche sur un plan d’eau de moins de 20 hectares.

11. Le ministre avise le titulaire par écrit de l’accep-
tation de sa demande.

Le titulaire informe le ministre, sur le formulaire fourni 
à cette fin, de la fin des travaux de construction ou des 
modifications effectuées sur toute unité d’hébergement 
en lien avec sa demande.

Le ministre lui délivre un nouveau permis, qui rem-
place celui existant, lequel tient compte des change-
ments demandés, à la suite de l’obtention, le cas échéant, 
d’une copie de l’acte établissant qu’il a le droit d’occu-
per, pendant la période de validité du permis, les unités  
d’hébergement et le territoire d’exploitation.

§3. Demande d’obtention d’un permis de pourvoirie  
à la suite du décès d’un titulaire

12. En cas de décès du titulaire de permis, l’acqué-
reur des actifs de la pourvoirie visée par ce permis peut 
demander au ministre d’obtenir un permis.

Ce permis doit, à l’égard de la pourvoirie, avoir la même 
teneur que celui délivré au titulaire décédé, sauf en ce qui 
concerne son nom.

13. La demande doit être présentée au ministre sur 
le formulaire fourni à cette fin et être accompagnée des 
documents suivants :

1° une copie de l’acte constatant le transfert de la pro-
priété de la pourvoirie;

2° lorsque la demande vise l’établissement d’une 
pourvoirie sur une terre de catégorie I, I-N, II ou II-N, 
une copie de l’écrit constatant le consentement explicite 

donné par l’autorité compétente conformément aux dis-
positions de l’article 40 de la Loi sur les droits de chasse 
et de pêche dans les territoires de la Baie James et du 
Nouveau-Québec (chapitre D-13.1).

La demande doit également être accompagnée des 
droits exigibles pour l’analyse d’une demande de trans-
fert d’un permis de pourvoirie prévus à l’article 6.0.1 du 
Règlement sur la tarification reliée à l’exploitation de la 
faune (chapitre C-61.1, r. 32).

14. Lorsque la demande est complète, le ministre 
avise le demandeur par écrit et délivre le permis lorsque 
le demandeur s’est acquitté des droits exigibles pour le 
transfert d’un permis prévus au premier alinéa de l’arti- 
cle 6.1 du Règlement sur la tarification reliée à l’exploita-
tion de la faune (chapitre C-61.1, r. 32), et qu’il a transmis 
les documents suivants :

1° une copie de l’acte établissant qu’il a le droit d’occu-
per les unités d’hébergement et le territoire d’exploitation 
pendant la période de validité du permis;

2° une copie de la police d’assurance de responsabilité 
civile conforme à l’article 36.

SECTION IV 
RENOUVELLEMENT

15. Pour obtenir le renouvellement d’un permis, 
la demande doit être présentée au ministre, au plus 
tard le 15 février de chaque année, sur le formulaire 
fourni à cette fin et être accompagnée d’une copie de 
la police d’assurance de responsabilité civile conforme  
à l’article 36.

La demande doit également être accompagnée des 
droits exigibles pour le renouvellement d’un permis de 
pourvoirie prévus au premier alinéa de l’article 6.1 du 
Règlement sur la tarification reliée à l’exploitation de la 
faune (chapitre C-61.1, r. 32).

16. Lorsque la demande est présentée ou que les droits 
exigibles sont acquittés entre le 16 février et le 31 mars, 
le titulaire du permis doit s’acquitter, en plus des droits 
exigibles prévus au premier alinéa de l’article 6.1 du 
Règlement sur la tarification reliée à l’exploitation de la 
faune (chapitre C-61.1, r. 32), des droits exigibles prévus 
au deuxième alinéa de cet article.

La durée du permis est alors prolongée de 30 jours afin 
de permettre l’analyse de la demande.
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17. Lorsque la demande est complète, le ministre 
renouvelle le permis de pourvoirie si le titulaire remplit 
les conditions suivantes :

1° il a transmis au ministre le rapport annuel de ses 
activités conformément à l’article 28, sauf s’il démontre, 
au moyen de pièces justificatives, qu’il a été incapable de 
transmettre ce rapport en raison :

a) d’une force majeure;

b) d’une maladie ou d’un accident du titulaire ou d’un 
membre de sa famille immédiate;

2° il a offert, au cours de la période de validité de son 
permis, de l’hébergement ainsi que les services ou de 
l’équipement pour la pratique des activités de chasse, de 
pêche ou de piégeage autorisées à son permis, sauf s’il 
démontre, au moyen de pièces justificatives, qu’il a été 
incapable de les offrir pendant toute la période d’exploi-
tation de sa pourvoirie en raison :

a) d’une force majeure;

b) d’une maladie ou d’un accident du titulaire ou d’un 
membre de sa famille immédiate;

c) d’une problématique importante reliée à la conserva-
tion ou à la gestion de la faune qui limite considérablement 
la pratique des activités de chasse, de pêche ou de piégeage 
autorisées à son permis;

d) de travaux de construction, d’agrandissement, de 
transformation ou de réfection visant l’ensemble des 
unités d’hébergement autorisées à son permis.

Les motifs mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du  
premier alinéa peuvent être invoqués jusqu’à un maximum 
de trois renouvellements consécutifs.

Pour l’application des sous-paragraphes b des para-
graphes 1 et 2, on entend par « famille immédiate » 
les grands-parents, les parents, les frères, les sœurs, 
le conjoint, les enfants, les petits-enfants ainsi que les 
enfants et les petits-enfants du conjoint.

18. Malgré l’article 15, la première demande de 
renouvellement d’un permis suivant le 1er avril 2025 
doit être présentée par le titulaire de permis au plus tard  
le 1er décembre 2025 sur le formulaire de renouvellement 
fourni à cette fin et être accompagnée des documents 
exigés en vertu des articles 6 et 7, à l’exception des docu-
ments prévus aux paragraphes 4 et 5 du deuxième alinéa 
de l’article 6.

Dans le cas où une demande de transfert d’un permis 
est formulée entre le 1er avril 2025 et la première demande 
de renouvellement, le formulaire de renouvellement doit 
être accompagné des documents et des droits exigibles 
prévus à l’article 7.

Le permis renouvelé tient compte des changements au 
permis autorisés par le ministre avant le 1er avril 2025.

SECTION V 
TRANSFERT

§1. Dispositions générales

19. Le titulaire d’un permis de pourvoirie peut deman-
der le transfert de son permis à la condition d’avoir trans-
mis au ministre tous les rapports annuels de ses activités 
conformément à l’article 28.

20. Une demande de transfert doit être présentée 
conjointement au ministre par le titulaire actuel et le titu-
laire éventuel sur le formulaire fourni à cette fin et être 
accompagnée des documents suivants :

1° le cas échéant, une copie de la promesse de vente de 
la pourvoirie intervenue entre les demandeurs;

2° lorsque la demande vise l’établissement d’une 
pourvoirie sur une terre de catégorie I, I-N, II ou II-N, 
une copie de l’écrit constatant le consentement explicite 
donné par l’autorité compétente conformément aux dis-
positions de l’article 40 de la Loi sur les droits de chasse 
et de pêche dans les territoires de la Baie James et du 
Nouveau-Québec (chapitre D-13.1).

La demande doit également être accompagnée des 
droits exigibles pour l’analyse d’une demande de trans-
fert d’un permis de pourvoirie prévus à l’article 6.0.1 du 
Règlement sur la tarification reliée à l’exploitation de la 
faune (chapitre C-61.1, r. 32).

21. Le ministre avise par écrit les demandeurs de 
l’acception de la demande de transfert.

Le ministre procède au transfert du permis de pour-
voirie lorsque les droits exigibles pour le transfert d’un 
permis de pourvoirie, prévus au premier alinéa de l’arti- 
cle 6.1 du Règlement sur la tarification reliée à l’exploita-
tion de la faune (chapitre C-61.1, r. 32), ont été acquittés et 
suite à la transmission des documents suivants :

1° une copie de l’acte constatant le transfert de la pro-
priété de la pourvoirie;
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2° le cas échéant, une copie de l’acte établissant que le 
titulaire éventuel a le droit d’occuper les unités d’héber-
gement et le territoire d’exploitation pendant la période 
de validité du permis;

3° une copie de la police d’assurance de responsabilité 
civile conforme à l’article 36.

22. La demande de transfert d’un permis qui n’a pas 
encore fait l’objet d’une demande de renouvellement et qui 
est déposée après le 1er avril 2025 doit être accompagnée 
des documents prévus aux paragraphes 1 à 3 du deuxième 
alinéa de l’article 6.

§2. Dispositions particulières en cas de faillite d’un 
titulaire de permis ou de la vente ou de la prise en 
paiement d’une pourvoirie

23. L’acquéreur des actifs d’une pourvoirie à la suite 
de la faillite d’un titulaire de permis de pourvoirie peut 
demander que le permis lui soit transféré.

La demande de transfert doit être présentée au ministre 
par l’acquéreur au plus tard dans les 60 jours qui suivent 
la date de la vente des actifs de la pourvoirie.

24. En cas de vente ou de prise en paiement des actifs 
d’une pourvoirie d’un titulaire de permis dans le cadre 
de l’exercice de droits hypothécaires, l’acquéreur ou le 
créancier hypothécaire peut demander que le permis lui 
soit transféré.

La demande de transfert doit être présentée au ministre 
par l’acquéreur ou le créancier hypothécaire au plus tard 
dans les 60 jours qui suivent la date de la vente ou de la 
prise en paiement des actifs de la pourvoirie.

25. Lorsque le permis vient à échéance avant la 
demande de transfert, la durée du permis est alors pro-
longée jusqu’à l’expiration d’un délai de 90 jours suivant la 
date de la vente ou de la prise en paiement de la pourvoi-
rie, selon le cas, afin de permettre l’analyse de la demande.

26. Une demande de transfert doit être présentée au 
ministre sur le formulaire fourni à cette fin et être accom-
pagnée des documents suivants :

1° une copie de l’acte constatant le transfert de la pro-
priété de la pourvoirie;

2° dans le cas de l’exercice d’un droit hypothécaire, 
une preuve de l’exercice de ce droit;

3° lorsque la demande vise l’établissement d’une 
pourvoirie sur une terre de catégorie I, I-N, II ou II-N, 
une copie de l’écrit constatant le consentement explicite 
donné par l’autorité compétente conformément aux dis-
positions de l’article 40 de la Loi sur les droits de chasse 
et de pêche dans les territoires de la Baie James et du 
Nouveau-Québec (chapitre D-13.1).

La demande doit également être accompagnée des 
droits exigibles pour l’analyse d’une demande de trans-
fert d’un permis de pourvoirie prévus à l’article 6.0.1 du 
Règlement sur la tarification reliée à l’exploitation de la 
faune (chapitre C-61.1, r. 32).

27. Le ministre avise par écrit les demandeurs de 
l’acception de la demande de transfert.

Le ministre procède au transfert du permis de pour-
voirie lorsque les droits exigibles pour le transfert d’un 
permis de pourvoirie, prévus au premier alinéa de l’arti- 
cle 6.1 du Règlement sur la tarification reliée à l’exploita-
tion de la faune (chapitre C-61.1, r. 32) ont été acquittés et 
suite à la transmission des documents suivants :

1° Le cas échéant, une copie de l’acte établissant qu’il a 
le droit d’occuper les unités d’hébergement et le territoire 
d’exploitation pendant la période de validité du permis;

2° une copie de la police d’assurance de responsabilité 
civile conforme à l’article 36.

CHAPITRE II 
OBLIGATIONS DU TITULAIRE DU PERMIS DE 
POURVOIRIE

28. Au plus tard le 15 février de chaque année, le 
titulaire d’un permis de pourvoirie doit transmettre au 
ministre un rapport annuel de ses activités de pourvoirie 
sur le formulaire fourni à cette fin.

Le rapport contient notamment les renseignements 
suivants :

1° le nom de la pourvoirie;

2° les périodes d’exploitation;

3° la récolte faunique en fonction des catégories  
inscrites au permis ainsi que, selon le cas, le nombre de 
jours de chasse sur le territoire d’exploitation consentis 
pour chacune des espèces et le nombre de jours de pêche 
sur chacun des plans d’eau;
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4° une description des aménagements ou des activités 
réalisées ayant comme objet le maintien ou l’amélioration 
du potentiel faunique ainsi que les montants des investis-
sements associés à ces aménagements ou activités;

5° le nombre de clients, de nuitées et de jours de  
fréquentation réparti selon la clientèle résidente ou non 
résidente et selon l’activité pratiquée;

6° l’état des revenus et des dépenses;

7° le nombre d’employés et la masse salariale.

Dans le cas de la catégorie de permis de pêche au 
saumon atlantique, le rapport doit indiquer toute cap-
ture de saumons atlantique s’étant déroulée à l’exté-
rieur du territoire d’une zone d’exploitation contrôlée ou 
d’une réserve faunique, le poids, la longueur, le numéro  
d’étiquette et le lieu de capture de chaque saumon 
atlantique.

29. Le titulaire doit conserver pendant cinq ans à 
compter de la date de transmission du rapport d’activités 
visé à l’article 28 tous les documents, registres et pièces 
justificatives qui démontrent qu’il a offert des services 
de pourvoirie.

30. Le titulaire doit, en tout temps, afficher son permis 
à la vue du public à l’accueil de la pourvoirie ou à l’endroit 
destiné à l’enregistrement de la clientèle.

31. Le titulaire du permis doit tenir un registre où sont 
conservés les renseignements suivants à l’égard de chaque 
client ou de chaque invité de la pourvoirie :

1° son nom;

2° son adresse;

3° les dates de son séjour;

4° le cas échéant, l’identification de l’unité d’héberge-
ment où il loge;

5° le cas échéant, le numéro d’identification de son 
permis de chasse, de pêche ou de piégeage;

6° le cas échéant, le nombre d’animaux de chacune 
des espèces fauniques qu’il a capturés pendant son séjour.

Ces renseignements doivent être conservés pendant au 
moins cinq ans après le séjour du client ou de l’invité.

32. Le titulaire doit identifier chaque unité d’héberge-
ment par un nom, une lettre ou par un numéro distinctif 
affiché à l’entrée de celle-ci.

33. Le titulaire du permis doit, dans les plus brefs 
délais, transmettre au ministre une copie de tout acte 
modifiant son droit d’occuper les unités d’hébergement 
ou le territoire d’exploitation.

34. Si le titulaire du permis est une personne morale 
et qu’il survient un changement de contrôle de cette per-
sonne morale, il doit en aviser le ministre dans les meil-
leurs délais sur le formulaire fourni à cette fin.

35. Toutes les constructions de la pourvoirie doivent 
faire l’objet d’une surveillance et d’un entretien régulier et 
adéquat par le titulaire du permis de manière à assurer la 
sécurité du public. Le titulaire qui s’adjoint un tiers dans 
l’exécution de cette obligation demeure responsable de sa 
bonne exécution.

36. Le titulaire du permis doit détenir, durant toute la 
période de validité du permis, une assurance de responsa-
bilité civile d’au moins 2 000 000 $ couvrant les risques 
liés à l’exploitation de la pourvoirie.

37. Un titulaire de permis de pourvoirie ne peut :

1° offrir de l’hébergement dans une unité d’héberge-
ment qui n’est pas inscrite à son permis ou dont l’identi-
fication, la catégorie, la nature du droit d’occupation, la 
capacité d’accueil ou l’emplacement diffère de ce qui est 
inscrit à son permis;

2° offrir des activités de chasse, de pêche ou de pié-
geage différentes de celles autorisées à son permis.

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS FINALES

38. Le Règlement sur les pourvoyeurs de chasse, de 
pêche et de piégeage (chapitre C-61.1, r 24) est abrogé.

39. Le Règlement sur la teneur du permis de pour- 
voirie (chapitre C-61.1, r. 33) est abrogé.

40. Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril 
2025.
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